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Observations de l’Union des Municipalités du Québec dans le cadre de  la demande d’approbation d’une entente cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 (dossier R-3622-2006)

I.
Mise en situation

Le 21 décembre 2006, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur), déposait à la Régie une demande d’approbation d’une Entente globale cadre (Entente cadre) pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008.

Cette entente, conclue le 29 novembre 2006, est la seconde Entente cadre présentée à la Régie.

Dans la décision D-2005-203
, la Régie :

· approuvait l’entente pour une durée de 2 ans; 

· autorisait le Distributeur à comptabiliser, à même le compte de frais reportés créé par la décision D-2005-34, les écarts nets reliés aux coûts d’approvisionnement au-delà du volume d’électricité patrimoniale;

· prenait acte de l’engagement du Distributeur de déposer à la fin de chaque trimestre une estimation des quantités d’énergie qu’il s’est procurées aux termes de l’Entente et de présenter une fois l’an un relevé des livraisons réalisées dans l’année. 

L’Union des municipalités du Québec (UMQ) soumet que les deux dernières conditions ci-dessus ainsi que toutes les autres conditions prévues à la décision doivent être reconduites dans l’éventualité d’une approbation de la seconde Entente cadre. D’ailleurs, le Distributeur en fait explicitement la demande dans les allégués 13 et 15 de la demande.

II.
Objet de la demande : caractère raisonnable du prix prévu à 
l’Entente
L’objet de la présente demande est essentiellement l’examen du caractère raisonnable du prix prévu à l’Entente en relation avec la valeur du produit offert au Distributeur et à ses clients. Il rejoint ainsi la décision D-2005-203 dans laquelle la Régie motivait ainsi son acceptation de l’entente pour une période de 2 ans :


«Elle juge cette durée suffisante pour permettre au Distributeur d’évaluer, à la lumière de l’expérience qu’il acquerra à la gestion des approvisionnements post patrimoniaux, la valeur de la flexibilité et les coûts de l’Entente. Cette dernière devra être présentée à la Régie advenant que le Distributeur et le Producteur désirent conclure une nouvelle entente globale cadre ou prolonger celle-ci.»
ii.i
Examen sommaire de l’Entente
Avant de présenter les considérations sur le niveau absolu des prix prévus à l’entente, l’UMQ entend examiner cette dernière sous les rapports suivants :

· le besoin du produit contracté et la disponibilité d’autres options;

· la qualité du produit offert;

· le risque supporté par les parties à l’entente.

L’UMQ relève que la différence significative entre l’Entente initiale et l’Entente cadre sous examen réside dans la formule de prix. Il en découle que certains des éléments ci-dessus ont déjà été sanctionnés par la Régie. Seuls, de l’avis de l’UMQ, des changements significatifs à l’environnement justifieraient de sa part une demande à la Régie de reconsidérer des éléments de la décision.
Besoin du produit contracté / disponibilité et viabilité d’autres options
La Régie a reconnu dans sa décision D-2005-178 le besoin d’une entente cadre entre le Producteur et le Distributeur.

Dans la décision D-2005-203, la Régie estime : « qu’aucune des comparaisons proposées par les participants au dossier ne fournit une référence adéquate pour évaluer la formule de prix puisque aucun des produits mentionnés n’offre un service réellement comparable à la nature des besoins couverts par l’Entente… »
 (nos soulignés)

Dans cette même décision, la Régie a reconnu que : « la flexibilité que l’Entente offre au Distributeur la distingue des autres modes d’approvisionnement. En fait, l’Entente, qui n’a pas d’équivalent dans le marché, est spécifiquement conçue pour compléter le profil de consommation du volume d’électricité patrimoniale.»
 (nos soulignés) 
L’UMQ ne voit pas de motif qui justifie la remise en question du besoin, de la spécificité voire de l’unicité du produit considéré par l’Entente cadre.

Qualité du produit considéré dans l’Entente cadre

Sous le vocable qualité du produit, l’UMQ réfère à la flexibilité du produit. Le Distributeur, dans la preuve produite par le Distributeur dans le dossier R-3568-2005
, faisait valoir que:

· il n’y a aucun engagement pour le Distributeur sur les quantités à acquérir dans une année;

· d’heure en heure, les quantités livrées correspondent exactement aux quantités requises par le Distributeur au kWh près, sans obligation de donner un préavis, et sans que le Distributeur ait à encourir des coûts pour des achats dans les marchés de l’énergie qui s’avéreraient a posteriori inutiles; l’Entente permet donc une utilisation optimale de l’énergie sans gaspillage.

Le Distributeur a explicité ce dernier point à la pièce HQD-2, document 1, pages 3 et 4. L’UMQ ne voit pas de changements significatifs susceptibles de remettre en question la flexibilité de l’Entente. 

Risque supporté par les parties à l’entente

Le risque supporté par le Distributeur ne découle pas de l’Entente en elle-même. Le risque est un risque de dépassement qui découle de l’allocation des bâtonnets. 

II.II Prix

La formule d’établissement du prix à l’Entente est le seul élément nouveau dans le dossier sous examen.

L’Entente prévoit une formule de prix à deux niveaux :

· pour les 300 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisées par le Distributeur au titre de l’électricité patrimoniale, le prix de vente payable 
est le plus élevé entre :

a) 30¢/kWh; et

b) le prix du DAM «Day-Ahead Market» de la zone HQ du NYISO «New-York Independent System Operator», augmenté de certains frais dont les frais de transport.

· pour les autres valeurs horaires de l’année, le prix de vente payable est de :

a) 8,1 ¢/kWh pour l’année 2007, soit le coût annuel moyen prévu pour les approvisionnements post patrimoniaux du Distributeur pour l’année 2007;  et

b) 8,3 ¢/kWh pour l’année 2008, soit le montant prévu au paragraphe précédent indexé de 2,5 % à compter du 1er janvier 2008.

Considération générale sur les références pour les prix de l’Entente
L’évaluation des prix à l’Entente revêt un caractère spécial du fait qu’elle ne découle pas d’un appel d’offres mais résulte de négociations entre deux entités qui font partie d’Hydro-Québec. Cette évaluation est d’autant plus complexe que l’Entente concerne un produit plus ou moins «unique». Cette caractéristique a été reconnue par la Régie (voir référence 2 en page 2 des présentes).

L’UMQ comprend de la réponse à la demande 10.1 de la Régie
 que le Distributeur est très réticent à lier la formule de prix aux marchés de court terme pour toutes les autres heures qui ne sont pas les 300 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisée par le Distributeur au titre de l’électricité patrimoniale. 

L’UMQ est en accord avec la position du Distributeur. Les produits de court terme aux États-Unis pourraient avoir pour conséquence d’introduire un élément de risque additionnel dans la gestion des approvisionnements.

L’expérience a démontré que des dépassements plus ou moins importants se produisent l’été. C’est une période de l’année au cours de laquelle les besoins des marchés américains peuvent être élevés à cause de la climatisation. Lier la formule de prix aux produits de court terme aux États-Unis peut, sinon faire augmenter le coût des approvisionnements, du moins y introduire de la volatilité.

L’UMQ se déclare satisfaite du principe général énoncé par le Distributeur à savoir que la négociation des termes commerciaux de l’Entente repose sur le recours à des références transparentes ou reliées aux références utilisées pour d’autres approvisionnements du Distributeur et qui n’étaient pas sous le contrôle direct ou indirect du Producteur
.

Considération sur les niveaux spécifiques de prix

Le prix de 300 $/MWh a été approuvé dans le cadre de la demande R-3568-2005 et il est maintenu sans indexation dans la présente demande d’extension pour les années 2007 et 2008
.

L’UMQ note que si ce prix était resté aligné sur celui de l’électricité interruptible, il serait de l’ordre de 255 $/MWh. Le Distributeur soumet que : « eu égard au service rendu par l’entente cadre, en particulier à la flexibilité demandée au Producteur, et à son positionnement dans la séquence des approvisionnements du Distributeur, le prix de 300 $/MWh apparaît tout à fait raisonnable. »
 

L’UMQ n’a pas questionné ce prix parce qu’il avait été reconduit sans indexation. L’UMQ ne juge pas, pour le présent dossier, indispensable de maintenir une adéquation parfaite entre le tarif interruptible et ce prix prévu à l’entente. D’autant plus que la gestion du Distributeur vise à minimiser l’utilisation de l’Entente cadre. Toutefois, à l’avenir, si le Distributeur prévoit s’écarter davantage du tarif interruptible, il lui faudra faire un effort raisonnable pour quantifier la flexibilité offerte par l’entente.

Quant au prix de 8,1 ¢/kWh pour l’année 2007, l’UMQ est satisfaite des explications données par le Distributeur en réponse à sa question 1
. 

L’UMQ nourrit des réserves sur le caractère immuable de ce prix même à la lumière des plus récentes informations disponibles
. L’Entente spécifie que 8,1¢/kWh représente le coût annuel moyen prévu pour les approvisionnements post patrimoniaux du Distributeur pour l’année 2007. L’Entente est conclue sous réserve de son approbation par la Régie. Dans le cadre de sa demande de renseignement, la Régie questionnait le Distributeur sur l’impact de tenir compte des informations les plus récentes disponibles dans le cadre de l’évaluation du coût unitaire pour les approvisionnements post patrimoniaux pour l’année 2007
. 

Dans ce dossier spécifique, au-delà du fait que le Distributeur ne réponde pas à l’exercice d’évaluation demandé, l’UMQ demeure perplexe face au principe invoqué par le Distributeur quant à la cohérence interne d’un dossier face à la possibilité de mettre à jour des informations en cours de dossier ou au moment de prendre la décision de la Régie. L’UMQ s’interroge sur la possibilité de tenir compte de ses informations plus récentes et donc, plus près de la réalité, surtout lorsque celles-ci découlent d’un dossier connexe et contemporain, voire même d’une potentielle décision de la Régie sur le sujet.

Évidemment, la Régie devra trancher cette question de principe. Toutefois, l’UMQ aurait plutôt tendance à pencher en faveur de la mise à jour des données surtout lorsque celle-ci découle des informations connues dans un dossier connexe et contemporain. Toujours-est-il que par souci de transparence, l’UMQ souhaiterait que l’exercice demandé par la Régie soit effectué pour permettre à tous les intéressés, incluant la Régie, de prendre une décision éclairée.

Considération sur le facteur d’indexation pour l’année 2008

L’UMQ est satisfaite de la réponse du Distributeur à sa question 2
. L’UMQ ne comprend pas l’objection du Distributeur à l’effet de laisser le niveau précis de l’indexation sujet à détermination ultérieure. L’UMQ soumet que le recours aux prix à terme 2008 disponibles au mois de novembre 2007 auraient pu constituer une base d’indexation acceptable. L’UMQ suggère que ces données soient recueillies et que le Distributeur, dans le cadre du dépôt de l’entente 2009-2010, fasse la preuve de leur pertinence ou non.

III 
Autres considérations


III.I
Résiliation
En réponse à la question 4 de l’UMQ
, le Distributeur soumet que : « le paragraphe 11 couvre des situations d’inexécution des obligations et permet à une partie de résilier le contrat sans renoncer à ses réclamations antérieures. » L’UMQ soumet que cette volonté des parties de ne pas renoncer à leurs réclamations n’est pas évidente dans le paragraphe. L’UMQ suggère que le paragraphe soit réécrit comme suit :

Chaque partie peut résilier la présente entente immédiatement si l’autre partie omet de respecter l’une quelconque de ses obligations en vertu des présentes, et que ce défaut se poursuit pendant plus de 30 jours ouvrables suivant la réception par la partie en défaut d’un avis écrit de ce défaut. La résiliation n’aura pas pour effet d’entraîner une quelconque renonciation à une réclamation antérieure, le cas échéant.
III.II
Sous paragraphe 17.7

L’UMQ soumet que le sous paragraphe 17.7 devrait être réécrit comme suit :

Advenant que la totalité ou une partie importante de l’une quelconque des dispositions aux présentes soit jugée invalide pour quelque raison que ce soit, cela n’affectera aucunement la validité des autres dispositions.

IV
Conclusions

· L’UMQ est favorable à l’approbation de l’Entente cadre intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production;

· L’UMQ soumet que la Régie devrait reconduire toutes les conditions énoncées dans la décision D-2005-203;

· L’UMQ soumet qu’à l’avenir, si le Distributeur prévoit s’écarter davantage du tarif interruptible en vigueur, il lui faudra faire un effort raisonnable pour quantifier la flexibilité offerte par l’entente;

· L’UMQ suggère que le Distributeur présente le tableau détaillé demandé par la Régie à sa question 6.1, soit un tableau qui présente l’évaluation par le Distributeur du coût unitaire des approvisionnement post-patrimoniaux pour l’année 2007 en tenant compte des plus récentes informations disponibles; 

· L’UMQ suggère que les prix à terme soient recueillis en date de novembre 2007 et que le Distributeur, dans le cadre du dépôt de l’entente 2009-2010, fasse la preuve de la pertinence ou non de recourir aux données de novembre 2009 pour indexer le prix 2010;

· L’UMQ suggère d’ajouter au paragraphe 11, la phrase suivante : La résiliation n’aura pas pour effet d’entraîner une quelconque renonciation à une réclamation antérieure, le cas échéant.
· L’UMQ soumet que le sous paragraphe 17.7 devrait être réécrit comme suit :


Advenant que la totalité ou une partie importante de l’une quelconque des 
dispositions aux présentes soit jugée invalide pour quelque raison que ce 
soit, cela n’affectera aucunement la validité des autres dispositions.
18 avril 2007








� Décision D-2005-203, dossier R-3568-2005, page 8.


� Décision D-2005-203, dossier R-3568-2005, page 7.


� Ibid, page 7.


� R-3568-2005, HQD-1, document 1, pages 10 et 11.


� HQD-2, document 1, page 14.


� -3568-2005, HQD-1, document 1, page 6.


� HDQ-2, document 1, page 7, réponse 5.1.


� Ibid.


� HQD-2, document 6, page 3, réponse à la question 1.


� HQD-2, document 1, page 8, réponse à la question 6.1.


� Id.


� HQD-2, document 6, page 3, réponse à la question 2.


� HQD-2, document 6, page 5, réponse à la question 4.





Union des Municipalités du Québec

Page 1 sur 8

